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Vide-greniers par 
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24 septembre
Fête des vendanges
28 septembre
AG Amicale de l’école
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Soulenque à 11h30, 
Domaine Delonca
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Fête du vin nouveau sous 
les Halles

28 octobre
Soirée Halloween à 
l’Escapade par les 
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5 novembre
Thé dansant
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AGATHOISE DU FUNÉRAIRE
POMPES FUNÈBRES

24h/24 et 7j/7

04 67 37 26 19
04 67 37 91 14

CERS - PORTIRAGNES - VIAS - AGDE

agathoisedufuneraire@wanadoo.fr
www.agathoisedufuneraire.com

N°hab. préf. 19-34-0151 / N° ORIAS : 07 029 619

TOUS SERVICES FUNÉRAIRES
Inhumations, crémations, réductions 
de corps, sorties de corps (domicile, 
hôpitaux...), tous transports

CONTRATS PROTECTION OBSÈQUES

CHAMBRE FUNÉRAIRE À PORTIRAGNES ET À VIAS

Depuis 1997, la proximité, 
le professionnalisme, 

le service personnalisé.

Merci de votre confiance
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EDITO 

L’équipe municipale, les enseignants, le personnel 
et moi-même souhaitons à nos jeunes élèves une 
bonne rentrée, ainsi qu’à notre nouvelle directrice 
Madame VIDAL.

Chaque enfant est unique, chaque enfant est une ri-
chesse, il est de notre devoir à nous élus, ensei-
gnants, parents, de les préserver, surtout dans ce 
jeune âge.

Notre école du Bouscarou constitue de ce fait un lieu 
où l’enfant fait ses premiers pas vers le monde ex-
térieur.

Il vit là sa première expérience hors du giron fami-
lial, nous devons être attentifs à tout ce qui constitue 
son environnement.

C’est pourquoi, avec mon Adjointe déléguée aux af-
faires scolaires et périscolaires, Dominique Guif-
frey et avec mon équipe municipale, nous veillerons 
à ce que notre école soit un lieu d’accueil privilégié 
et que chaque enfant y bénéficie de l’écoute, de l’af-
fection et de l’attention dont il a besoin pour gran-
dir et s’éveiller.

Pour mémoire, la commune est chargée des éta-
blissements scolaires du 1er degré. Elle est proprié-
taire des locaux et en assure la construction, la re-
construction, l’extension et les grosses réparations. 
Elle gère les crédits d’équipement, de fonctionne-
ment et d’entretien des écoles. Elle gère également le 
personnel non-enseignant, en particulier les agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles (AT-
SEM). Pour information, le fonctionnement du ser-
vice enfance-jeunesse représentait un budget de 
555 217 € pour l’année 2022.

Je tiens à rappeler l’aide accordée par la municipalité 
pour accueillir nos petits dans les meilleures condi-
tions possibles, avec le versement à l’école d’une 
dotation par enfant pour les fournitures scolaires de 
l’année 2023/2024 de 45 €, contre 42 € les années 
précédentes. A Cers, les parents ne doivent fournir 
que la trousse et le cartable. L’école se charge de tout 
le matériel. C’est un plus, par rapport à l’Allocation 
de rentrée scolaire (ARS) de 398,09 € versée aux fa-
milles par la Caisse d’allocations familiales selon les 
conditions de revenus, pour les enfants âgés de 6 à 
10 ans.

Notre municipalité verse donc cette année une sub-
vention de 15 150 € à la coopérative scolaire, et 13 710 
€ pour les diverses sorties scolaires (classe de neige, 
de voile, les déplacements en bus…), ainsi que 160 € 
de dotation par classe.

Une augmentation de 9 % a été accordée sur le 
budget versé à l’école par rapport à l’année der-
nière, afin de tenir compte de l’inflation.

En outre, des achats de matériel ont été réalisés du-
rant l’été pour améliorer les locaux du centre de loi-
sirs et créer une salle dédiée à l’accueil des mater-
nelles.

Nous venons d’apprendre que notre fournisseur de 
repas pour la cantine est de nouveau impacté par 
l’inflation et qu’une augmentation de 15 % va nous 
être appliquée. Le prix du ticket de cantine va donc 
malheureusement de nouveau augmenter pour les 
familles.

Côté travaux, un parking de 20 places a été aména-
gé durant les vacances d’été, le long du chemin de 
Caylus, à toute proximité de l’école, pour permettre 
de compenser la suppression du parking de l’ancien 
boulodrome.

Lors de prochaines vacances scolaires, nous amor-
cerons des travaux de réaménagement du parking 
du personnel situé dans l’enceinte de l’école, afin 
de libérer à l’extérieur le plus de places possibles 
pour les parents.

Une fois les travaux de construction de la maison 
médicale achevés, un réaménagement de la circula-
tion et des stationnements devant l’école sera mené.

Enfin, je tiens à préciser que cette rentrée va être 
perturbée par les travaux de la maison médicale et 
des logements sociaux. Ces travaux vont durer un 
certain temps. C’est pourquoi nous demandons aux 
parents de bien vouloir faire un effort lorsqu’ils dé-
posent leurs enfants devant l’école et ne pas rester 
stationnés trop longtemps devant l’entrée.

Mon équipe municipale et moi même vous souhai-
tons une bonne année scolaire !

Didier BRESSON

Le maire Didier Bresson, la directrice d’école Cécile Vidal, 
l’adjointe au maire Dominique Guiffrey
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VIE COMMUNALE

Étude des sens de 
circulation dans le village

Aménagement du poste de Police communale 

SICTOM  -  Accès à la déchèterie  

SOS :  église en péril ! 

Site internet
Monsieur le Maire et son Adjointe déléguée à la voirie et 
aux réseaux, Martine Fleig, lancent à l’automne une étude 
sur les sens de circulation dans le village, afin de réfléchir 
à l’amélioration des cheminements automobiles, cyclistes 
et piétons.
Une réunion de lancement se tiendra fin septembre entre 
les élus concernés. Nous recueillerons les avis des admi-
nistrés durant l’automne, afin de tenir compte de leurs re-
marques.

Durant l’été, les services techniques municipaux, renfor-
cés par deux jeunes saisonniers cersois, ont réalisé des tra-
vaux au rez-de-chaussée de l’hôtel de ville, afin de créer 
des locaux dédiés au service de police de la commune.
L’ancien bureau a été complété par un vestiaire et agrandi, 

afin de créer un accueil au public, accessible par une entrée 
indépendante sécurisée, côté Poste/Distributeur de billets.
Nos agents de police vous accueillent désormais dans ce 
lieu dédié du lundi au vendredi, aux heures d’ouverture de 
la mairie.

Par un article en date du 15 mars publié sur le site de la 
mairie, le SICTOM nous informait que pour préserver les 
conditions d’accès des usagers du territoire du SICTOM 
Pézenas-Agde, particuliers et professionnels, un contrôle 
d’accès était en cours de déploiement par la mise en 
place de délivrance d’un badge. 
Deux supports existent afin d’accompagner chacun dans 
leurs inscriptions :

 z Une FAQ (foire aux questions) : afin de répondre aux 

interrogations des usagers (Délai, document, accès…
Etc.)

 z  Un tuto pas à pas : support pédagogique pour réaliser 
son inscription simplement et sans difficulté.

Les personnes n’ayant pas accès à internet pour la de-
mande de badge d’accès en déchèterie peuvent en faire la 
demande par courrier à l’adresse suivante : 
SICTOM PEZENAS / AGDE
BADGE D’ACCES DECHETERIE
BP 112
34120 PEZENAS
Ils doivent joindre à leur demande un justificatif de do-
micile de moins de 3 mois ainsi que la carte grise 
de 3 véhicules maximum. Les cartes grises doivent 
être établis aux noms et adresse du demandeur. 
S’ils veulent une carte ils doivent le préciser dans leur de-
mande. Par défaut, c’est un QR code qui leur sera délivré.

Les églises françaises sont quasi-toutes antérieures à la loi 
du 2 janvier 1907 qui les a confiées aux communes.
Depuis quelques mois, nous avons observé des fissures sur 
le bâtiment de l’église du village, notamment au niveau de 
la voûte de l’aile droite, ainsi que sur la façade principale.
 Après balisage de la zone afin de bloquer l’accès au public, 
des travaux de réparation sont indispensables.
Mais onéreuses et imprévues ces réparations nécessitent 
de trouver des partenaires financiers qui pourront nous 
accompagner pour restaurer notre église, qui reste un 
marqueur visuel, géographique, historique et affectif pour 
les habitants.
La municipalité va également donc faire appel au mécénat 
d’entreprises locales. 
Ce système permet une réduction d’impôt à hauteur de 
60% de la somme versée par l’entreprise pour aider au 
projet de rénovation.

Certains auront peut-être remarqué cet été que des in-
formations n’apparaissaient pas sur le site informa-
tique de la mairie. 
Un problème de mise à jour, indépendant de notre vo-
lonté, est à l’origine de ce dysfonctionnement et nous 
vous prions de bien vouloir nous en excuser. 
Tout est rentré dans l’ordre.
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VIE COMMUNALE
Décisions votées lors du conseil municipal

Du changement dans le traitement des déchets 

Suppression progressive des bacs individuels

Info !  

Le SICTOM va déployer 9 bornes biodéchets sur le village 
qui seront opérationnelles en fin d’année 2023.
Les biodéchets sont principalement des déchets de cuisine 
et des petits déchets verts. Ils représentent 1/3 de nos bacs 
d’ordures ménagères. 

C’est un levier majeur pour réduire notre quantité de dé-
chets et le gaspillage des ressources.
Valorisés, ils deviennent du compost pour notre agricul-
ture locale ou du Biogaz pour une partie des véhicules du 
SICTOM qui roule au bioGNV.

Reprise de la banque alimentaire 
le 13 septembre.

Question 1 : Approbation du procès-verbal du Conseil mu-
nicipal du 9 mai 2023
Urbanisme :
Question 4 : Débat sur les orientations générales du projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) re-
latif à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la com-
mune de Cers.
Question 5 : Zac « Les Grangettes » - Nouvelle définition 
des enjeux et objectifs de l’opération, du périmètre d’in-
tervention, du programme et du bilan financier prévision-
nel de l’opération – Relance d’une nouvelle procédure de 
mise en concurrence en vue de la désignation d’un aména-
geur avant création de la ZAC. Définition des modalités de 
publicité et de mise en concurrence.
Question 6 : Zac « Les Grangettes » - validation du dossier 
de consultation pour la procédure de mise en concurrence 
pour le choix de l’aménageur.
Domaine & Patrimoine 
Question 7 : Cession de la parcelle AB14 pour la réalisation 
d’une maison de santé et d’un programme immobilier.
Question 8 : Acquisition de la parcelle AK 183 dans le cadre 
de l’aménagement de la déchèterie

Question 9 : Acquisition d’un bien vacant et sans maitre 
revenant de plein droit à la commune.
Finances 
Question 10 : Contractualisation d’une ligne de trésorerie
Question 11 : Indemnisation d’un préjudice matériel subi 
par un tiers, commune responsable 
Question 12 : Demande de fonds de soutien à la CABM pour 
le projet de Maison médicale et l’aménagement de ses 
abords.
Question 13 : Signature de la convention portant mise en 
commun du service Systèmes d’Information de la CABM
Question 14 : Signature d’une convention pour la réalisa-
tion de campagnes de capture et de stérilisation des chats 
errants de la commune.
Question 15 : Approbation des règlements intérieurs de 
l’ALSH, de l’ALP et du Club ados 
Question 16 : Approbation des projets pédagogiques 2023-
2024 de l’ALSH, de l’ALP et du Club ados
Fonction Publique 
Question 17 : Création d’un emploi permanent
Le détail des délibérations est consultable sur le site inter-
net ou directement en mairie.

Le SICTOM Pézenas-Agde met en place la nouvelle moda-
lité de collecte de vos déchets en point d’apport, avec pour 
objectif de vous faciliter le geste de tri :

 z En supprimant la contrainte des jours et heures de col-
lecte, des sorties et retraits de bacs, du nettoyage de 
vos bacs individuels.

 z En supprimant les bacs en permanence sur la voie 
publique qui génèrent de nombreuses incivilités. 
Les travaux seront réalisés par tranche. Les 3 pre-

miers points d’apport seront opérationnels d’ici la fin 
de l’année : avenue Jean Laurès, cave coopérative et en 
haut de la rue Saint Bauzille.

Le retrait des bacs individuels de ces 3 quartiers sera effec-
tué par les agents du SICTOM. Les habitants concernés se-
ront avertis par courrier de cette opération de ramassage.
A terme, une vingtaine de point d’apport seront implan-
tés dans le village.
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ASSOCIATIONS
nouveautés littéraires et patrimoine cersois à 
l’honneur

Le samedi 8 juillet c’est par une agréable après-midi 
dans le jardin de la bibliothèque que se terminait la saison 
littéraire de Bibliocers avec Sabina Noguera. 

Dans une ambiance chaleureuse, avec simplicité et 
émotion cette jeune auteure cersoise a présenté ses 2 
premiers ouvrages à un public nombreux et conquis. « A 
l’ombre des oliviers » suivi de « A l’ombre d’un regret » 
font revivre le biterrois des années 1950/60. Et, c’est avec 
impatience que le 3eme tome de cette trilogie « A l’ombre 
d’un secret » est attendu.

Le samedi 9 septembre à 17 h dans la salle des Fêtes 
c’est sous le signe du patrimoine cersois à découvrir 
ou redécouvrir que Bibliocers a placé sa rentrée avec la 
conférence diaporama : « Si Cers m’était conté : 1850 - 
1960 Un village en profondes mutations ou comment notre 
village est entré dans le monde moderne ».

De nombreuses nouveautés littéraires sont à découvrir à 
la bibliothèque, dans tous les genres, du dernier roman 
au dernier thriller en passant par de nombreux nouveaux 
ouvrages en gros caractères.

Vous pouvez en avoir un aperçu sur notre site Web :  
nalludovic.wixsite.com/bibliocers 

Site auquel vous pouvez vous abonner gratuitement.

B i b l i o c e r s

Bibliocers (entrée à droite de l’église) 
vous accueille :
le lundi de 16h30 à 18h
le samedi de 10h30 à 12h
 Ass.bibliocers@orange.fr
 06 28 32 08 30

C’est la rentrée pour l’école de tennis. L’assemblée géné-
rale est fixée au samedi 23 septembre à 18h. Fabien (06 08 
17 87 01) sera au club pour prendre les inscriptions les lun-
di et mardi de 17h à 20h, le mercredi de 9h à 15h30 et le jeu-
di de 17h à 21h30. 

Légende des photos : Remise des prix du tournoi open de 
Cers de mai en compagnie du président du Comité Jean-
Louis Rey, Mr le Maire et les membres directeurs du Ten-
nis club de Cers.

Tennis Club Cersois 
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ASSOCIATIONS

La période estivale est terminée, nous reprenons les acti-
vités. 
Les membres du bureau ont participé au don du sang 
le jeudi 24 août 2023. 
Nous prévoyons également une assemblée générale de 
rentrée qui aura lieu le samedi 16 septembre. Nous appe-
lons les cersois désireux de devenir adhérents à venir à 
cette réunion. 
En cette fin d’année, deux événements sont programmés, 
le dimanche 24 septembre aura lieu un vide-greniers au 
stade de Cers ensuite, en collaboration avec Danse & Loi-
sirs aura lieu la soirée Halloween le samedi 28 octobre à 
l’Escapade. 
Comme l’année dernière nous participerons à l’Urban 
Trail Béziers qui aura lieu le dimanche 15 octobre.
Nous vous souhaitons une bonne rentrée. Nous vous at-
tendons nombreuses et nombreux lors de nos événements.

ICI

Dimanche 30 juillet 2023, l’équipe de l’association St Ge-
niès étrennait ses chasubles dans le cadre de la tradition-
nelle bénédiction du pain et des récoltes. 
C’est le Père Jean qui officiait et bénissait le pain offert par 
Intermarché de Cers et les fruits et légumes offerts par le 
jardinier Momo. 
L’association vous donne rendez-vous Dimanche 10 sep-
tembre en l’église pour fêter St Geniès le saint patron du 
village,  puis le Dimanche 24 septembre sous la Halle pour 
la Fête des Vendanges.

Association Saint Geniès 
Après la fête locale fin juin, le club de rugby a organisé la 
feria de Cers. De nombreux cersois sont venus partager 
avec nous ces moments de convivialité. 
Un grand merci à tous les bénévoles pour leur participation 
tout au long de ces 4 soirs de fiesta.

ESPCV XV
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ANIMATIONS
Retour en images sur les différentes animations de l’été.

 z Cérémonie du 14 juillet sur l’Esplanade, suivie du verre 
de l’amitié

 z Marché nocturne du 21 juillet sous les Halles

 z Cinéma de plein air le 3 août sur l’Esplanade : une cen-
taine de personnes malgré une météo plutôt fraîche.

 z Sortie à Bourbaki le 3 septembre pour les jeunes Cersois 
de 12 à 17 ans. Avec la participation des bus GRV.
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ANIMATIONS
Merci aux associations qui ont passé la matinée du dimanche 3 septembre sur l’Esplanade. 
Voici quelques stands
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TRIBUNE LIBRE

DÉMOGRAPHIE

R u b r i q u e  d e s  c o n s e i l l e r s  m u n i c i pa u x  d e  l ’ o p p o s i t i o n

Ça s’est passé en conseil municipal 

Un Conseil Municipal s’est tenu le 27 juin 2023.

A été présenté au vote la création d’un poste de Respon-
sable Ressources Humaines à temps complet pour se-
conder la DGS. Nous avons voulu avoir plus d’informa-
tion sur ce poste. Au cours des échanges, nous avons appris 
que Monsieur Farret, adjoint en charge des ressources hu-
maines, avait vu cette délégation lui être retirée par Mon-
sieur le Maire depuis plus d’un an !!! Ni le Conseil Munici-
pal, ni les citoyens cersois n’en ont été informés. A la date 
du 27 août 2023, le site de la Mairie n’est toujours pas à 
jour sur cette délégation.

Nous nous sommes abstenus sur ce point, compte tenu de 
la multiplication des postes administratifs et du manque 
d’informations sur le financement de ce poste. Le tableau 
des emplois, mis à jour, ne nous a pas été présenté.

La Maison médicale : toutes les explications données 
restent floues. Combien va-t‘elle coûter à la municipalité ? 
L’achat par la municipalité des 200 m2 a déjà remboursé 
à la société ARCADE son investissement pour le terrain ! 
Nous nous interrogeons toujours sur la finalité de ce pro-
jet, que Monsieur le Maire met maintenant en avant pour 
le logement des jeunes cersois !

Compte tenu du « brouillard » qui entoure ce programme, 
nous avons voté CONTRE  !

Suite à une question d’élu, Monsieur le Maire a évoqué la 
démolition de l’Ancienne Mairie pour aménager un par-
king !!!! Nous souhaitons, si c’est vraiment le cas, une vé-
ritable consultation des cersois d’une part, que le pro-
jet soit bien étudié, cohérent et ses objectifs bien exposés 
d’autre part !!!

Ça s’est passé dans le village

J u i l l e t  -  A o û t

Circulation :
Une réunion doit être programmée au mois de septembre 
pour « étudier les sens de circulation dans le village ». Est-
ce qu’une réunion publique va être organisée en amont 
pour recueillir l’avis et les problématiques des cersois ?
Est-ce que quelque chose sera étudié pour limiter la circu-
lation des gros engins dans les petites rues du village, pour 
réduire la vitesse de circulation Avenue de la Promenade en 
particulier (le radar pédagogique, même dans le bon sens 
ne sert pas à grand-chose) et dans le village en général, 
pour revoir la signalétique… ? 
Sécurité : 
Nous avons été alertés par des cersois, sur des problèmes 
survenus en marge de la Féria de Cers, et en dehors du pé-
rimètre de surveillance. La police Municipale cersoise était 
absente lors de cette manifestation et la Police Municipale 
de Béziers, avec laquelle nous avons pourtant une conven-
tion, était injoignable à ce moment-là ! 
Qui doit-on prévenir dans ces conditions et en cas de dan-
ger ? Quelle solution pour rassurer les personnes, qui ont 
été perturbées par certains agissements ?

Canicule : 
Nous avons vécu une fin d’été particulièrement marquée 
par de hautes températures. 
Nous avons pu lire les messages de prévention sur les pan-
neaux lumineux et le Facebook de la commune. Mais des 
actions concrètes auprès des personnes vulnérables ont-
elles été menées ?
Combien de personnes sont signalées auprès des services 
de la Mairie ? Quelles interventions ont été réalisées ?
Dans des situations aussi extrêmes, ne serait-il pas judi-
cieux d’envisager une démarche « d’aller vers ».
Conseil des Sages :
Nous avons enfin eu une réponse de Monsieur le Maire ! 
Le Conseil des Sages étant une appellation déposée, il pro-
pose de le dénommer « Conseil des anciens ». Sa compo-
sition sera entérinée en Conseil Municipal. Resteront donc 
à définir, la place, les prérogatives et l’articulation avec le 
Conseil Municipal.
En attendant, nous serons satisfaits lorsque la réglemen-
tation sera enfin respectée, suite à nos remarques.
Nous vous souhaitons une belle rentrée !

BALLAFKIR Jennah    17 juillet AUGÉ Alexandrine   20 juillet
MAZIMANN Gilbert   22 juillet
ROSA Michèle    25 juillet
VERCOUTRE Georges   03 août
GUTIERREZ Céline   26 août

TORRES Adrien et GARCIA Ornella  15 juillet

Naissances décès

Mariages
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DANS LA PRESSE

28 juillet 2023 - Midi Libre

31 juillet 2023 - Midi Libre29 juin 2023 - Midi Libre

2 août 2023 - Midi Libre
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AFFICHES

L’abus d’alcool est dangereux pour la sante, à consommer avec modération.


